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>	 objectifs

L'Académie de droit de Nice propose un diplôme d'université :
le diplôme des hautes études juridiques et politiques

>	 enjeux
Cette formation complémentaire proposée par l'Académie de droit de Nice est pensée pour s'articuler avec la 

poursuite de la licence de droit en combinant harmonieusement leurs enseignements et exigences respectives. 

Limitée à un effectif réduit de 35 étudiantes et étudiants par année, elle s'organise dans un cadre privilégié de 
réflexion et d'approfondissement des connaissances afin de permettre à ses membres de développer au mieux 

leurs qualités personnelles et professionnelles. 

Si cette formation accorde une grande importance aux aspects théoriques de la science du droit, elle ne 

néglige en rien ses approches pratiques. Les étudiantes et étudiants de l'Académie de troisième année sont 

ainsi associés à des activités juridiques. Ils peuvent ainsi participer activement à la mise en œuvre du droit et 

mobiliser de manière concrète et utile leurs acquis juridiques. 

Parallèlement, ils doivent réaliser un mémoire afin de s’initier à la rigueur de la recherche juridique et de mettre à 

l’épreuve leurs capacités analytiques avant de défendre leur travail devant un jury. 

>	académie de droit

L’ ambition de cette formation est d’accompagner les meilleurs étudiantes et 

étudiants dans un cadre spécifique afin de développer leurs compétences, 
leur esprit critique et leur réflexion. 

S’il s’agit d’une filière d’excellence sélective, elle est avant tout une filière 
d’ouverture au monde, aux sciences sociales et aux humanités, construite 

pour faire de ces candidats de futurs juristes et politistes éminents en 

consolidant leurs fondamentaux théoriques, historiques et pratiques tout en 

facilitant leur insertion professionnelle.

académies de droit

Ces structures, qui se sont implantées dans 

le paysage académique depuis une dizaine 

d’années, permettent aux Facultés de droit 

d’honorer l’excellence de leurs étudiants par 

une reconnaissance largement appréciée des 
employeurs privés comme publics.



La formation s’organise sur les 3 années de la licence autour de séminaires d’excellence assurés par des 

enseignants-chercheurs hautement qualifiés. Ils permettent aux étudiantes et étudiants d'aborder des 

questions d'actualité ou de revenir sur de grandes controverses afin de consolider leur culture juridique et 
politique. 

Ces séminaires sont équitablement partagés entre le droit privé, le droit public, l'histoire du droit et la 

science politique. 

La curiosité personnelle des étudiantes et des étudiants est également éveillée à travers un travail de fiches 

de lecture portant sur des ouvrages juridiques ou politiques de leur choix. 

licence 1

•	 Séminaires
4 séminaires de droit privé

4 séminaires de droit public 

4 séminaires d’histoire du droit 

4 séminaires en science politique

•	 Fiche de lecture

•	 Cycle de conférences

La présence aux séminaires est obligatoire 

(contrôle de l'assiduité)

licence 3

•	 Séminaires

1 séminaire de droit privé

1 séminaire de droit public 

1 séminaire d’histoire du droit 

1 séminaire en science politique

4 séminaires de théorie du droit

La présence aux séminaires est obligatoire 

(contrôle de l'assiduité)

•	 Rédaction d'un mémoire de recherche

Sujet choisi par l’étudiante ou l'étudiant sous la direction d’un 

enseignant intervenant à l’Académie de Droit.

 Soutenance devant un jury 

•	 Activités juridiques

Les étudiantes et étudiants  y sont associés 

>	programme

licence 2

•	 Séminaires
3 séminaires de droit privé

3  séminaires de droit public 

3 séminaires d’histoire du droit 

3 séminaires en science politique

4 séminaires de théorie du droit

•	 Fiche de lecture

•	 Cycle de conférences

La présence aux séminaires est obligatoire 

(contrôle de l'assiduité)

Durée de la formation :  3 ans (parallèlement à la Licence 1, 2 et 3)
Formation intiale
Possibilité de valider un/ou des blocs de compétences : non

organisation



les + de la formation

> une formation sélective d’excellence adaptée à nos meilleurs étudiantes et étudiants

> des conditions de travail optimales en effectif réduit

> une grande proximité avec des enseignants chercheurs hautement qualifiés

> une formation progressive à la fois théorique et pratique

> une formation adaptée quel que soit le projet professionnel de l’étudiante et de l'étudiant

> une formation compatible avec la réalisation d’une année d’étude à l’étranger

> un véritable esprit de promotion et d’entraide

> une reconnaissance institutionnelle valorisée dans le monde académique et professionnel 

Faculté de Droit et Science Politique, EUR LexSociété
Avenue Doyen Louis Trotabas

06050 NICE

  RESPONSABLE DE LA FORMATION

droit.univ-cotedazur.fr

PR MARC GUERRINI    > marc.guerrini@univ-cotedazur.fr

Dossier de candidature à retirer à la scolarité en septembre				                  
Sélection sur dossier
Capacité d’accueil : 35
Coût de la formation : 110 €

Condition :  l'accès se fait principalement en première année* sur candidature (hors Parcoursup).

Les étudiantes et étudiants doivent être titulaires d’un baccalauréat général avec une mention « Très bien » ou « Bien ».

* Par dérogation, un accès peut être accordé en deuxième ou troisième année de l’Académie de droit après examen du dossier par le
responsable de formation.

>	candidature

Scolarité : Bureau pédagogique de la licence 1
>    Bureau  112 - 1° niveau
 droit.L1@univ-cotedazur.fr
 04 89 15 25 30/39			 

Accessibilité
handicap

Pour en savoir plus 
https://droit.univ-cotedazur.fr/academie-de-droit-de-nice-2
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